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CONVENTION 

 

 

Entre  

La Communauté de Communes du canton d’ERSTEIN, 1, Rue des 11 Communes – 67230 BENFELD, 

représentée par son Président, M. Stéphane SCHAAL, dument habilité aux fins des présentes par une 

délibération du conseil de communauté en date du 25 mai 2022, 

 

Et  

L’Association Générale des Familles, 11 rue du Verdon – 67100 STRASBOURG, n° de SIRET XXXXX, 

représenté par son Président, Monsieur Christian HEYD, dûment habilité, 

 

Il est convenu ce qui suit 

 

PREAMBULE 

 

L’Association Générale des Familles organise depuis plusieurs années, deux Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement durant la période estivale. 
 

➔ Sur la commune d’Erstein : de la fin de l’année scolaire jusqu’à mi-août, 
➔ Sur la commune d’Herbsheim : 3 semaines en juillet. 

 

Dans ce cadre, la Communauté de Communes verse une subvention à l’Association Générale des 

Familles annuellement. 

La Convention Territoriale Globale signée par la Collectivité en 2021 modifie fondamentalement le 

principe des bénéficiaires et du versement du Bonus Territoire. De fait, ces deux accueils sont éligibles 

à cette prestation à compter du 1er janvier 2022. Une information de la Caisse d’Allocation Familiale a 

été adressée à l’Association Générale des Familles les informant de ces évolutions et la signature d’un 

avenant bi partite ALSH. 

 
 
 
 
 



Article 1er  

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités financières selon lesquelles 

la Communauté de Communes du Canton d’Erstein s’engage à verser une subvention à l’Association 

Générale des Familles du Bas-Rhin pour l’organisation de ces deux accueils. 

 

Article 2  

La Communauté de Communes du Canton d’Erstein détient la compétence Enfance sur l’ensemble de 

son territoire et organise de fait des accueils de loisirs. A ce titre, elle a confié à l’Association Générale 

des Familles l’organisation de deux accueils durant la période estivale sur la commune d’Erstein (de la 

fin de l’année scolaire jusqu’à mi-août) et d’Herbsheim (3 semaines en juillet). L’Association Générale 

des Familles gère dans son intégralité le service proposé et réalise les déclarations règlementaires. 

 

Article 3  

Dans une volonté de communication commune à destination des usagers du territoire, une 

information unique sur les structures organisées durant la période estivale pour les 2 organisateurs 

(CCCE et AGF) sera réalisée. A ce titre, l’Association Générale des Familles transmettra l’ensemble des 

éléments relatifs à l’organisation des accueils (période d’ouverture, lieu, règlement intérieur, 

campagne d’inscription,…). La Communauté de Communes du Canton d’Erstein procèdera à une 

publication unique et simultanée sur le Site Internet et la page Facebook de la CCCE. 

Le traitement et la gestion des inscriptions seront à la charge de chaque organisateur pour les accueils 

respectifs. 

 

Article 4  

La Collectivité s’engage à verser à l’AGF une subvention annuelle d’un montant forfaitaire de 1 000 

euros pour les deux accueils au dernier trimestre de l’année N, sous réserve du respect des dispositions 

de la présente convention. La participation financière fera l’objet d’un versement unique sur 

présentation de la déclaration réalisée auprès du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement 

et au Sport (SDJES), d’un état détaillé du nombre d’enfants accueillis domiciliés sur le territoire et du 

nombre de jours de présence sur chaque centre distinct. 

En parallèle, l’Association Générale des Familles fera le nécessaire auprès de la Caisse d’Allocation 

Familiale pour le versement de la Prestation de Service Ordinaire et du Bonus Territoire. L’Association 

Générale des Familles s’engage à transmettre à la Communauté de Communes du Canton d’Erstein  

l’arrêté comptable par site. 

 

Article 5 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 et pour une durée quatre ans, renouvelable 

tous les ans.  Elle pourra prendre fin à la demande de l’une ou l’autre partie par courrier avec accusé 

de réception au minimum quatre mois avant le 1er jour d’ouverture du 1er centre d’accueil. 

 



 

 

Fait en 2 exemplaires à   BENFELD, le       

 

Benfeld, le    

 

Pour la CCCE      Pour l’Association Générale  
                                                                                                                               des Familles,  
Le Président,       

 

 

Stéphane SCHAAL      Christian HEYD   
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

Préambule : Contrat territoire-lecture 

 

La Communauté de Communes du Canton d’Erstein (CCCE) a signé un contrat territoire-

lecture (CTL) avec les services de l’Etat pour le développement de la lecture publique sur son 

territoire durant les trois prochaines années (2022-2024). Dans ce cadre, outre les évolutions 

concernant les médiathèques intercommunales, des actions en direction des structures 

communales sont aussi prévues : 

- L’informatisation (ou réinformatisation) des bibliothèques et points lecture du 

territoire avec le même système de gestion de bibliothèque.  

- La mise en place d’un évènement annuel fédérateur autour du livre. Cet évènement 

pourra varier chaque année afin de ne pas se cantonner à un seul genre littéraire ou type 

de public mais sera marqué par un temps fort toujours à la même période de l’année afin 

d’être repérable et identifiable.  

 

ARTICLE 1 – Parties contractantes 

 

La présente convention est passée entre : 

 

- d’une part la Communauté de Communes du Canton d’Erstein 

1 rue des 11 Communes 

67230 BENFELD 

représentée par son Président M. SCHAAL Stéphane 

 

 et 

- d’autre part la Commune de XXXX 

Rue 

67XXX XXX 

Représentée par son Maire M XXX 

 

ARTICLE 2 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat pour l’évolution 

de la bibliothèque municipale 

 

ARTICLE 3 – Définition des objectifs 

 

- Informatiser/réinformatiser le point-lecture/ bibliothèque municipale 

- Développer les partenariats avec le réseau de lecture publique de la CCCE 

 

ARTICLE 4 – Engagements respectifs 

 

Blason Commune 



- La commune s’engage à fournir les conditions matérielles nécessaires à l’exercice du 

service public de bibliothèque.   

- La CCCE s’engage à accompagner la bibliothèque pour son informatisation/ 

réinformatisation 

 

ARTICLE 5 – Dispositifs financiers 

 

Les éléments financiers sont détaillés dans l’annexe 1 et 2. 

 

ARTICLE 6 – Durée et dénonciation de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter du XX/XX/XXXX, elle est renouvelable par 

tacite reconduction pendant la durée du CTL. Elle sera réévaluée à l’issue de celui-ci. 

 

Fait en deux exemplaires 

 

A BENFELD, le  

 

 

 

Pour la Communauté de      Pour la Commune de XXX 

Communes du Canton d’Erstein     

Le président       Le maire 

M. Stéphane SCHAAL     M XXX 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE version 1 
 

Informatisation de la bibliothèque 

Prises en charge 
 

     
Préalable :      

•         Connexion internet bon débit    

•         Téléphone et ligne téléphonique   

      

Année 1 

Prise en charge CCCE     Prise en charge commune 

Désignation Commentaire Coût HT Désignation Commentaire Coût HT 

2 PC   1 331,04 € Cartes lecteur : 250  
cartes quadrichromie 
(estimatif d’après devis) 

360,00 € 

2 douchettes 342,50 € Code-barres : 1000 estimatif d’après devis 77,00 € 

1 imprimante 217,20 €       

Logiciel  et formation 1 200,00 €       

Hébergement et maintenance 358,80 €       

Accompagnement  2 000,00 €       

            

TOTAL   5 449,54 € TOTAL   437,00 € 

         

Années suivantes 

            

Accompagnement  1 000,00 € Hébergement et maintenance 358,80 € 

            

 

 

  



ANNEXE version 2 

 
 

Informatisation de la bibliothèque 

Prises en charge 
 

     
Préalable :      

•         Connexion internet bon débit    

•         Téléphone et ligne téléphonique   

      

Année 1 

Prise en charge CCCE     Prise en charge commune 

Désignation Commentaire Coût HT Désignation Commentaire Coût HT 

2 PC   1 331,04 € Cartes lecteur : 500 
cartes quadrichromie 
(estimatif d’après devis) 

470,00 € 

2 douchettes 342,50 € Code-barres : 4000 estimatif d’après devis 230,00 € 

1 imprimante 217,20 €       

Logiciel  et formation 1 600,00 €       

Hébergement et maintenance 358,80 €       

Accompagnement  2 000,00 €       

            

TOTAL   5 849,54 € TOTAL   700,00 € 

         

Années suivantes 

            

Accompagnement  1 000,00 € Hébergement et maintenance 358,80 € 
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